
474 FORÊTS 

Les conven t ions avec le Nouveau -Brunswick , le M a n i t o b a , la Saskatchewan, FAIberta 
et_ la Co lombie -Br i t ann ique o n t é té signées le 4 décembre 1951; celles avec l'Ontario 
l ' l l e - d u - P r i n c e - E d o u a r d e t la Nouvel le-Ecosse , le 28 janvier , le 7 m a r s e t le 12 juin 1952 
re spec t ivemen t . 

T E N E U R D E S C O N V E N T I O N S 

A v a n t d ' examiner en détai l la t e n e u r des convent ions forestières fédérales-provinciales 
il sera i t i n t é re s san t de no t e r ce r ta ins pr incipes généraux sur lesquels sont fondés ces accords 
e t qui son t c o m m u n s d a n s une g rande mesu re aux au t r e s en ten tes fédérales-provinciales 
à base d e co l labora t ion conclues a u C a n a d a , ainsi q u ' a u x diverses mesures adoptées conjoin
t e m e n t aux É t a t s - U n i s p a r le g o u v e r n e m e n t fédéral e t les divers É t a t s . 

1° Les contributions apportées par le gouvernement fédéral ont pour but d'ajouter un supplé
ment aux montants fournis par les provinces, plutôt que de remplacer les affectations 
de fonds normalement faites par ces dernières. 

2° Le gouvernement fédéral participe aux frais de chaque projet exécuté aux termes des 
ententes, c'est-à-dire qu'aucun projet n'est destiné à être acquitté entièrement à même 
les fonds du gouvernement fédéral, ou par la province seule. 

3" Le gouvernement fédéral ne revendique aucun t i t re de propriété dans le cas d'un projet 
quelconque exécuté en vertu des ententes. 

4° L'administrat ion proprement di te des projets en question incombe aux provinces dans 
tous les cas. 

5° Les conventions prévoient l 'observation de certaines normes et prescriptions générales 
lorsque cela est nécessaire dans l 'intérêt d'une plus grande efficacité, mais le gouverne
ment fédéral ne tente nullement d 'établ ir un mode de procédure rigide et général ni 
de décourager le recours par les provinces à des méthodes et techniques déjà en usage 
et qui se sont avérées satisfaisantes. 

Les condi t ions e t les p rob lèmes qui ex i s ten t r e l a t i vemen t aux forêts dans l'île-du-
P r i n c e - É d o u a r d diffèrent essent ie l lement de ceux qui se p ré sen ten t dans les autres provinces 
d u C a n a d a . D e ce fait , la conven t ion forest ière conclue dans son cas vise spécialement à 
l 'a ider dans l ' exécut ion d ' u n p r o g r a m m e de rebo i sement de terres_ en friches impropres 
à la cu l tu re . A u x t e r m e s de ce t t e convent ion , le g o u v e r n e m e n t de l'île-du-Prince-Edouard 
procède a u r ebo i semen t des t e r res en ques t ion e t le g o u v e r n e m e n t fédéral en acquitte les 
frais à p a r t égale avec la p rov ince . U n e con t r i bu t i on fédérale de $7,500 a été versée pour 
chacune des deux premières années de la pér iode de c inq ans prévue par l 'entente. A la 
fin de la q u a t r i è m e année , le p r o g r a m m e a v a i t pr is b e a u c o u p plus d 'ampleur et le coût 
a v a i t p r e sque doublé . 

A l 'except ion de l ' î l e -du -P r ince -Édoua rd , la t e n e u r de la convent ion est la même pour 
t o u t e s les provinces . Les pr incipales disposi t ions en son t résumées ci-après. 

Durée de la convention 

La convention s'applique aux entreprises exécutées et aux frais encourus par la province en 
vertu de ladite convention, durant la période de cinq ans comprise entre le 1er avril 1»51 
et le 31 mars 1956, et peut être renouvelée par la suite selon les termes qui pourront alors 
être déterminés. 

Inventaire forestier 

1° La province s'engage à exécuter, dans les cinq années postérieures à la date de la conven
tion, un inventaire forestier s 'étendant dans la mesure du possible à toutes les tore s 
comprises dans ses limites, à l'exception des terres fédérales, et à fournir au gouvern -
ment fédéral le résumé des données ainsi obtenues. 

2° Le gouvernement fédéral s'engage à payer la moitié des frais qu'occasionneront a la 
province la préparation et le maintien de cet inventaire durant la période visée pa 
convention, à condition toutefois que l'inventaire soit effectué en conformité des nor 
et prescriptions générales que comporte la convention. Si ces normes sont d è P ^ jj 
on doit faire une évaluation en vue de déterminer la part des frais que d e™? s s u™ t„ire 
gouvernement fédéral. On tient compte de l 'état actuel d'avancement de 1 învenw 
ainsi que des méthodes déjà employées. 


